
Martin Laprade
Parajuriste

Martin est parajuriste. Ses fonctions sont, notamment, de prêter régulièrement
soutien aux avocats dans le cadre de leurs dossiers dans les domaines du
recouvrement, des sûretés, de l’insolvabilité et du litige en général.

Il aide à la confection de procédures, et effectue également des recherches
jurisprudentielles en droit québécois et en droit fédéral. La procédure civile est
également devenue l’une de ses spécialités au fil des années.
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